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ARTICLE 2 SEXIES

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Après le 3° de l’article L. 3121-2-2 du code de la santé publique, sont insérés des 4° et 5° ainsi 
rédigés :

« 4° Les infirmières et infirmiers ;

« 5° Les médecins généralistes de premier recours. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir l’article 2 sexies tel qu’adopté en première lecture au Sénat à 
l’initiative du groupe socialiste, écologiste et républicain, qui ouvre aux infirmiers et médecins 
généralistes la possibilité de délivrer des autotests VIH.

Depuis 2015, la France autorise la vente de ces autotests en pharmacie.

Afin de poursuivre le développement de l’offre de dépistage, il convient d’étendre les possibilités 
de s’en procurer auprès d’autres professionnels de santé.
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En l’occurrence, les consultations infirmières ou d’un médecin généraliste sont souvent propices à 
un échange approfondi entre le patient et le professionnel. Il semble donc opportun qu’un infirmier 
ou un médecin généraliste puissent proposer et délivrer un autotest à cette occasion.


